
AVIS  
DE CONCERTATION PRÉALABLE

VÉLOROUTE AIGUEBELETTE/PALADRU PAR LA CHARTREUSE

La concertation préalable du projet de véloroute Aiguebelette / Paladru par la Chartreuse est organisée par la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, maître d'ouvrage du projet, en application des articles L103-2 et suivants du Code de 
l’urbanisme. 
Cette concertation permet d'informer et d'associer, durant la phase d'études d'avant-projet, les habitants, les 
associations locales et toutes les personnes concernées par le projet. 
Les objectifs et les modalités de la concertation ont été approuvés par la Région Auvergne-Rhône-Alpes par 
délibération n° CP-2026-02 / 02-104392 du 6 février 2026 (consultable sur auvergnerhonealpes.fr).

En référence aux articles L103-2 et suivant du Code de l’urbanisme

N

Savoie

La	Bridoire

Isère

CA	du	Pays	Voironnais

CC	Val	Guiers

																				Projet

																				Existant

																				Variante

																				Projet	connexe

CC	du	Lac	d'Aiguebelette

Lépin-le-Lac

CC	Coeur	de	Chartreuse

Lac	de	Paladru

Lac	d'Aiguebelette

Attignat-Oncin

La	Bauche

Les	Échelles

Saint-Pierre-de-
Genebroz

Entre-Deux-Guiers

Saint-Laurent-du-Pont

Saint-Joseph-de-Rivière

Saint-Étienne-de-Crossey

Coublevie

Voiron

Chirens

Charavines

Saint-Nicolas-de-
Macherin

La concertation se déroulera du 4 mai au 5 juin 2026

S’INFORMER 

Le présent dossier de concertation est mis à disposition 
du public :  

• Sur la plateforme participative : 
expression.auvergnerhonealpes.fr/dialog/chartreuse 

• Dans les locaux des 15 communes suivantes, aux 
heures d’ouverture habituelles : 

La Bridoire, Lépin-le-Lac, Attignat-Oncin, La Bauche, 
Saint-Pierre-de-Genebroz, Les Échelles, Entre-Deux-
Guiers, Saint-Laurent-du-Pont, Saint-Joseph-de-
Rivière, Saint-Étienne-de-Crossey, Coublevie, 
Voiron, Saint-Nicolas-de-Macherin, Chirens et 
Charavines.

DONNER SON AVIS  

• Lors des deux réunions publiques ; 

• Via le formulaire disponible sur la plateforme 
participative ; 

• Sur les registres papiers mis à disposition dans les 
mairies des 15 communes concernées, aux heures 
d’ouverture habituelles. 

• Par courriel :  
concertation.5LSud@auvergnerhonealpes.fr ; 

• Par courrier postal :  

Conseil régional d'Auvergne-Rhône-Alpes 
Direction de la maîtrise d'ouvrage des projets 
d'infrastructures de mobilité  
Concertation préalable Aiguebelette / Paladru par la 
Chartreuse 
101 cours Charlemagne, 69002 LYON

JEUDI 21 MAI 
18H À 20H 

Salle du Conseil au Quartz 
40 rue Mainssieux 

VOIRON

JEUDI 28 MAI 
18H À 20H 
Salle des fêtes 

Place Francisque Viard 
LES ÉCHELLES

Une plateforme participative est 
accessible à : 

expression.auvergnerhonealpes.fr/
dialog/chartreuse

Deux réunions publiques auront lieu :

Carte de l'itinéraire Aiguebelette / Paladru par la Chartreuse


